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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire
des eaux destinées à la consommation humaine

NOR : SANX0600145D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le règlement (CE) no 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène
des denrées alimentaires ;

Vu le règlement (CE) no 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux
contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et
les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux ;

Vu le règlement (CE) no 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant les
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et abrogeant les directives
80/590/CEE et 89/109/CEE ;

Vu la directive 80/777/CEE du 15 juillet 1980 du Conseil relative au rapprochement des législations des
Etats membres concernant l’exploitation et la mise dans le commerce des eaux minérales naturelles, modifiée
par la directive 96/70/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 octobre 1996 et par la directive
2003/40/CE de la Commission du 16 mai 2003 fixant la liste, les limites de concentration et les mentions
d’étiquetage pour les constituants des eaux minérales naturelles, ainsi que les conditions d’utilisation de l’air
enrichi en ozone pour le traitement des eaux minérales naturelles et des eaux de source ;

Vu la directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la
consommation humaine ;

Vu le code de la consommation ;
Vu le code des douanes, notamment son article 38 ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles R. 11-4 à R. 11-14 ;
Vu le code forestier, notamment le titre 1er de son livre IV ;
Vu le code pénal, notamment son article R. 610-1 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1321-10 et L. 1322-13 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;
Vu le décret no 73-138 du 12 février 1973 modifié portant application de la loi du 1er août 1905 sur les

fraudes et falsifications en ce qui concerne les procédés et produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et
objets destinés à entrer en contact avec les denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des
animaux ;

Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles, modifié par le décret no 97-463 du 9 mai 1997 et le décret no 97-1205 du 19 décembre 1997 ;

Vu le décret no 97-1185 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application à la ministre de l’emploi et de
la solidarité du 1o de l’article 2 du décret du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 13 décembre 2005 ;
Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 9 février 2006 ;
Vu l’avis de la commission de la sécurité des consommateurs en date du 6 juillet 2006 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,
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Décrète :

Art. 1er. − La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre III de la première partie du code de la santé
publique est ainsi modifiée :

I. − Dans l’intitulé du paragraphe 1, les mots : « et délais d’application » sont supprimés.
II. − Au 1o de l’article R. 1321-1, après les mots : « à partir », sont insérés les mots : « d’une citerne, ».
III. − Au troisième alinéa de l’article R. 1321-2, les mots : « définies au I de l’annexe 13-1. Toutefois, pour

les eaux de source préemballées, ces limites de qualité sont les paramètres microbiologiques fixés à l’article
R. 1321-86 et au III de l’annexe 13-4. » sont remplacés par les mots : « , portant sur des paramètres
microbiologiques et chimiques, définies par arrêté du ministre chargé de la santé. ».

IV. − L’article R. 1321-3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-3. − Les eaux destinées à la consommation humaine doivent satisfaire à des références de
qualité, portant sur des paramètres microbiologiques, chimiques et radiologiques, établies à des fins de suivi
des installations de production, de distribution et de conditionnement d’eau et d’évaluation des risques pour la
santé des personnes, fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. »

V. − L’article R. 1321-5 est ainsi modifié :
1o Au 1o, les mots : « dans les notes figurant aux I et II de l’annexe 13-1 » sont remplacés par les mots :

« par les arrêtés mentionnés aux articles R. 1321-2 et R. 1321-3 » ;
2o Le 5o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 5o Pour les eaux fournies à partir de citernes, de camions-citernes ou de bateaux-citernes, au point où elles

sortent de la citerne, du camion-citerne ou du bateau-citerne ; ».
VI. − Le paragraphe 2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Paragraphe 2

« Procédure d’autorisation

« Art. R. 1321-6. − La demande d’autorisation d’utilisation d’eau en vue de la consommation humaine,
prévue au I de l’article L. 1321-7, est adressée au préfet du ou des départements dans lesquels sont situées les
installations.

« Le dossier de la demande comprend :
« 1o Le nom de la personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d’eau ;
« 2o Les informations permettant d’évaluer la qualité de l’eau de la ressource utilisée et ses variations

possibles ;
« 3o L’évaluation des risques de dégradation de la qualité de l’eau ;
« 4o En fonction du débit de prélèvement, une étude portant sur les caractéristiques géologiques et

hydrogéologiques du secteur aquifère ou du bassin versant concerné, sur la vulnérabilité de la ressource et sur
les mesures de protection à mettre en place ;

« 5o L’avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, spécialement désigné par le préfet pour
l’étude du dossier, portant sur les disponibilités en eau, sur les mesures de protection à mettre en œuvre et sur
la définition des périmètres de protection mentionnés à l’article L. 1321-2 ;

« 6o La justification des produits et des procédés de traitement à mettre en œuvre ;
« 7o La description des installations de production et de distribution d’eau ;
« 8o La description des modalités de surveillance de la qualité de l’eau.
« Les informations figurant au dossier ainsi que le seuil du débit de prélèvement mentionné au 4o sont

précisés par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments.

« Les frais de constitution du dossier sont à la charge du demandeur.
« L’utilisation d’une eau ne provenant pas du milieu naturel ne peut être autorisée.

« Art. R. 1321-7. − I. – Le préfet soumet un rapport de synthèse et un projet d’arrêté motivé à l’avis du
conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques.

« Le préfet transmet le projet d’arrêté au demandeur et l’informe de la date et du lieu de la réunion du
conseil départemental. Le demandeur ou son mandataire peut demander à être entendu par le conseil
départemental ou lui présenter ses observations écrites.

« Dans le cas où les installations sont situées dans des départements différents, les préfets de ces
départements choisissent le préfet coordonnateur de la procédure.

« II. – Le préfet adresse le dossier de la demande au ministre chargé de la santé qui le transmet pour avis à
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments lorsque la demande d’autorisation porte sur l’utilisation
d’une eau prélevée dans le milieu naturel ne respectant pas une des limites de qualité, portant sur certains des
paramètres microbiologiques et physico-chimiques, définis par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Le préfet peut également transmettre le dossier au ministre en cas de risque ou de situation exceptionnels.
« Les dispositions du présent II ne s’appliquent pas aux eaux de source définies à l’article R. 1321-84.
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« Art. R. 1321-8. − I. – La décision statuant sur la demande d’autorisation d’utilisation d’eau en vue de la
consommation humaine est prise par arrêté préfectoral. Cet arrêté est motivé.

« L’arrêté préfectoral d’autorisation indique notamment l’identification du titulaire de l’autorisation et l’objet
de cette utilisation, les localisations des captages et leurs conditions d’exploitation, les mesures de protection, y
compris les périmètres de protection prévus à l’article L. 1321-2, les lieux et zones de production, de
distribution et de conditionnement d’eau et, le cas échéant, les produits et procédés de traitement utilisés, les
modalités de la mise en œuvre de la surveillance ainsi que les mesures de protection des anciens captages
abandonnés.

« Lorsqu’il détermine les périmètres de protection prévus à l’article L. 1321-2, cet arrêté déclare d’utilité
publique lesdits périmètres.

« Lorsque les travaux et ouvrages de prélèvement sont situés à l’intérieur du périmètre d’une forêt de
protection au sens de l’article L. 411-1 du code forestier, cet arrêté déclare d’utilité publique lesdits travaux et
ouvrages en application de l’article R. 412-19 du même code et autorise, le cas échéant, les défrichements
nécessaires au titre de l’article L. 311-1 ou de l’article L. 312-1 du même code.

« S’il s’agit d’une eau conditionnée, l’arrêté préfectoral précise en outre les mentions prévues aux articles
R. 1321-87 à R. 1321-90 ou à l’article R. 1321-92 du présent code.

« Une mention de l’arrêté d’autorisation d’utilisation d’eau en vue de la consommation humaine est publiée
au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.

« Le silence gardé par le préfet pendant plus de quatre mois sur la demande d’autorisation d’utilisation d’eau
en vue de la consommation humaine vaut décision de rejet. Ce délai est suspendu pendant le délai imparti pour
la production de pièces réclamées par le préfet ou porté à six mois lorsque l’avis de l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments est requis.

« II. – Lorsque l’eau distribuée ne respecte pas les dispositions de l’article R. 1321-2 et que la mise en
service d’un nouveau captage permet la distribution d’une eau conforme à ces dispositions, une demande de
dérogation à la procédure définie au I de l’article R. 1321-7 peut être déposée auprès du préfet afin qu’il soit
statué d’urgence sur une autorisation d’utilisation d’eau en vue de la consommation humaine avant que les
périmètres de protection prévus à l’article L. 1321-2 n’aient été déclarés d’utilité publique.

« L’arrêté préfectoral d’autorisation, pris conformément à la procédure prévue au I de l’article R. 1321-7,
contient les éléments mentionnés au I du présent article, à l’exclusion des dispositions relatives aux périmètres
de protection.

« Le préfet statue sur l’autorisation définitive par un arrêté complémentaire comportant les dispositions
relatives aux périmètres de protection, pris après avis du conseil départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques.

« Les dispositions du présent II ne s’appliquent pas aux eaux conditionnées mentionnées à l’article
R. 1321-69.

« Art. R. 1321-9. − A titre exceptionnel, une autorisation temporaire d’utilisation d’eau en vue de la
consommation humaine peut être accordée par le préfet lorsque :

« 1o Une restriction dans l’utilisation ou une interruption de la distribution est imminente ou effective, du
fait de perturbations majeures liées à des circonstances climatiques exceptionnelles ou à une pollution
accidentelle de la ressource ;

« 2o L’utilisation de l’eau ne constitue pas un danger pour la santé des personnes.
« Le dossier de la demande d’autorisation temporaire comprend les éléments mentionnés aux 1o, 2o, 6o, 7o

et 8o de l’article R. 1321-6, ainsi que des éléments d’appréciation sur les caractéristiques géologiques et
hydrogéologiques du secteur aquifère ou du bassin versant concerné, sur la vulnérabilité de la ressource et sur
les mesures de protection à mettre en place. Son contenu est précisé par un arrêté du ministre chargé de la
santé.

« S’il l’estime nécessaire, le préfet demande l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique
dans les conditions prévues à l’article R. 1321-14 et consulte le conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques. Dans tous les cas, le préfet informe le conseil départemental des
mesures mises en œuvre.

« L’arrêté préfectoral d’autorisation temporaire fixe notamment les modalités de suivi de la qualité des eaux,
la date de fin de l’autorisation et le délai maximal de mise en place des moyens de sécurisation de
l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine. Il peut restreindre l’utilisation de l’eau pour des
usages spécifiques, dont le titulaire de l’autorisation informe la population concernée.

« L’autorisation ne peut pas excéder six mois et est renouvelable une fois.
« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux eaux conditionnées.

« Art. R. 1321-10. − I. – Avant que le titulaire de l’autorisation mentionnée à l’article R. 1321-8 ne mette
en service ses installations, le préfet effectue, aux frais du titulaire de l’autorisation et dans le délai de deux
mois après avoir été saisi, des analyses de vérification de la qualité de l’eau produite, dont les caractéristiques
sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Lorsque les résultats des analyses sont conformes, le préfet permet la distribution de l’eau au public. Dans
le cas contraire, il refuse la distribution par une décision motivée. La distribution est différée jusqu’à ce qu’une
nouvelle vérification, effectuée dans les conditions prévues ci-dessus, ait constaté la conformité.



12 janvier 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 143

. .

« II. – En l’absence de mise en service de l’installation dans un délai de cinq ans à compter de la
notification de l’autorisation mentionnée à l’article R. 1321-8 ou lorsque, s’agissant d’une eau conditionnée,
l’exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives, l’autorisation est réputée caduque.

« Art. R. 1321-11. − I. – Le titulaire d’une autorisation déclare au préfet tout projet de modification des
installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation et lui transmet
tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement à son exécution.

« Le préfet statue sur cette déclaration dans un délai de deux mois, ou bien en prenant un arrêté modificatif,
ou bien en invitant le titulaire de l’autorisation, le cas échéant après consultation d’un hydrogéologue agréé en
matière d’hygiène publique dans les conditions prévues à l’article R. 1321-14, à solliciter une révision de
l’autorisation initiale. A défaut de décision dans ce délai, le projet de modification est réputé accepté.

« II. – Le changement du titulaire de l’autorisation, sans modification des conditions d’exploitation, fait
l’objet d’une déclaration au préfet, qui modifie l’arrêté d’autorisation existant.

« Art. R. 1321-12. − Le préfet peut prendre, à son initiative ou à la demande du titulaire de l’autorisation et
conformément à la procédure prévue au I de l’article R. 1321-7, un arrêté modificatif de l’arrêté d’autorisation,
s’il estime que le maintien de certaines dispositions n’est plus justifié ou que des prescriptions complémentaires
s’imposent afin d’assurer la sécurité sanitaire de l’eau distribuée.

« Avant de prendre son arrêté, le préfet peut prescrire au titulaire de l’autorisation, par une décision motivée,
la fourniture ou la mise à jour des éléments contenus dans le dossier de la demande d’autorisation et la
production de bilans de fonctionnement supplémentaires. Ces mesures sont à la charge du titulaire de
l’autorisation.

« Art. R. 1321-13. − Les périmètres de protection mentionnés à l’article L. 1321-2 pour les prélèvements
d’eau destinés à l’alimentation des collectivités humaines peuvent porter sur des terrains disjoints.

« A l’intérieur du périmètre de protection immédiate, dont les limites sont établies afin d’interdire toute
introduction directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher la dégradation des ouvrages, les
terrains sont clôturés, sauf dérogation prévue dans l’acte déclaratif d’utilité publique, et sont régulièrement
entretenus. Tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols y
sont interdits, en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés dans l’acte déclaratif d’utilité publique.

« A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, sont interdits les travaux, installations, activités,
dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles d’entraîner une pollution de nature à rendre
l’eau impropre à la consommation humaine. Les autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages,
aménagement ou occupation des sols peuvent faire l’objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance
particulière, prévues dans l’acte déclaratif d’utilité publique. Chaque fois qu’il est nécessaire, le même acte
précise que les limites du périmètre de protection rapprochée seront matérialisées et signalées.

« A l’intérieur du périmètre de protection éloignée, peuvent être réglementés les travaux, installations,
activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols qui, compte tenu de la nature des terrains,
présentent un danger de pollution pour les eaux prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité
de produits polluants liés à ces travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation
des sols ou de l’étendue des surfaces que ceux-ci occupent.

« Art. R. 1321-14. − Les hydrogéologues doivent obtenir un agrément en matière d’hygiène publique du
préfet de région pour émettre des avis dans le cadre des procédures prévues aux chapitres Ier et II du présent
titre. Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe les modalités d’agrément et de désignation des
hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique, notamment la constitution du dossier de la demande
d’agrément, les compétences requises et la durée de l’agrément.

« Le silence gardé par le préfet de région pendant plus de quatre mois sur la demande d’agrément vaut
décision de rejet.

« Les frais supportés pour indemniser les hydrogéologues sont à la charge du demandeur de l’autorisation de
l’utilisation d’eau en vue de la consommation humaine. Un arrêté des ministres chargés des collectivités
territoriales, de l’économie et des finances, de la fonction publique et de la santé fixe les conditions de
rémunération des hydrogéologues. »

VII. − L’article R. 1321-15 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-15. − Le contrôle sanitaire mentionné au 2o du I de l’article L. 1321-4 est exercé par le
préfet. Il comprend toute opération de vérification du respect des dispositions législatives et réglementaires
relatives à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine.

« Il comprend notamment :
« 1o L’inspection des installations ;
« 2o Le contrôle des mesures de sécurité sanitaire mises en œuvre ;
« 3o La réalisation d’un programme d’analyses de la qualité de l’eau.

« Le contenu du programme d’analyses, ses modalités d’adaptation et les fréquences de prélèvements et
d’analyses sont précisés, selon les caractéristiques des installations, par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Les lieux de prélèvement sont déterminés par un arrêté du préfet.
« Pour les eaux conditionnées, le programme est celui défini à l’article R. 1322-41. »
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VIII. − L’article R. 1321-16 est ainsi modifié :
1o Les mots : « au III de l’annexe 13-2 » sont remplacés par les mots : « par l’arrêté ministériel mentionné à

l’article R. 1321-15 » ;
2o La dernière phrase de l’article est supprimée.
IX. − L’article R. 1321-17 est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le préfet peut imposer à la personne responsable de la production ou de la distribution d’eau des analyses

complémentaires dans les cas suivants : » ;
2o Au 1o, les mots : « au I de l’annexe 13-1 » sont remplacés par les mots : « par l’arrêté mentionné à

l’article R. 1321-2 » ;
3o Au 2o, les mots : « à l’annexe 13-3 » sont remplacés par les mots : « par l’arrêté mentionné au II de

l’article R. 1321-7 » ;
4o Au 4o, les mots : « au II de l’annexe 13-1 » sont remplacés par les mots : « par l’arrêté mentionné à

l’article R. 1321-3 » ;
5o Le 6o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 6o Certaines personnes présentent des troubles ou les symptômes d’une maladie en relation avec l’usage de

l’eau distribuée ; »
6o L’article est complété par l’alinéa suivant :
« Pour les eaux conditionnées, les dispositions applicables sont celles de l’article R. 1322-42. »
X. − A l’article R. 1321-18, les mots : « au I de l’annexe 13-1 » sont remplacés par les mots : « par l’arrêté

mentionné à l’article R. 1321-2 ».
XI. − L’article R. 1321-19 est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, avant les mots : « par les agents des services communaux ou intercommunaux », sont

insérés les mots : « , sauf s’il s’agit d’une eau conditionnée, » ;
2o Au second alinéa, les mots : « personne publique ou privée responsable de la distribution d’eau » sont

remplacés par les mots : « personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement
d’eau ».

XII. − A l’article R. 1321-20, les mots : « figurant au B du II de l’annexe 13-1 » sont remplacés par les
mots : « fixée par l’arrêté mentionné à l’article R. 1321-3 ».

XIII. − L’article R.* 1321-21 est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, les mots : « , pris après avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France et de
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments » sont supprimés ;

2o Au deuxième et au troisième alinéa, les mots : « du Conseil supérieur d’hygiène publique de France et »
sont supprimés ;

3o Au dernier alinéa, les mots : « personne publique ou privée responsable de la distribution d’eau » sont
remplacés par les mots : « personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement
d’eau ».

XIV. − Les articles R. 1321-22 à R. 1321-25 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-22. − Les laboratoires agréés adressent les résultats des analyses auxquelles ils procèdent au
préfet et à la personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d’eau.

« Le préfet met à la disposition des maires, des présidents d’établissements publics de coopération
intercommunale et des syndicats mixtes concernés les résultats d’analyses de la qualité des eaux fournies par
un service public de distribution réalisées dans le cadre du contrôle sanitaire.

« Art. R. 1321-23. − Sans préjudice du programme d’analyses de la qualité de l’eau prévu aux articles
R. 1321-15 et R. 1321-16 et des analyses complémentaires prévues aux articles R. 1321-17 et R. 1321-18, la
personne responsable de la production ou de la distribution d’eau est tenue de surveiller en permanence la
qualité des eaux destinées à la consommation humaine.

« Cette surveillance comprend notamment :
« 1o Une vérification régulière des mesures prises par la personne responsable de la production ou de la

distribution d’eau pour la protection de la ressource utilisée et du fonctionnement des installations ;
« 2o Un programme de tests et d’analyses effectués sur des points déterminés en fonction des dangers

identifiés que peuvent présenter les installations ;
« 3o La tenue d’un fichier sanitaire recueillant l’ensemble des informations collectées à ce titre.
« Lorsque la préparation ou la distribution des eaux destinées à la consommation humaine comprend un

traitement de désinfection, l’efficacité du traitement appliqué est vérifiée par la personne responsable de la
production ou de la distribution d’eau, qui s’assure que toute contamination par les sous-produits de la
désinfection est maintenue au niveau le plus bas possible sans compromettre la désinfection.

« Pour les installations de production et les unités de distribution d’eau desservant une population de plus de
10 000 habitants, la personne responsable de la production ou de la distribution d’eau réalise régulièrement une
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étude caractérisant la vulnérabilité de ses installations de production et de distribution d’eau vis-à-vis des actes
de malveillance et la transmet au préfet, selon des modalités fixées par un arrêté des ministres chargés de
l’intérieur et de la santé.

« Pour les eaux conditionnées, les dispositions applicables sont celles des articles R. 1322-30 et R. 1322-43 à
R. 1322-44-1. Pour les eaux de source et les eaux conditionnées rendues potables par traitements, le laboratoire
mentionné au 1o de l’article R. 1322-44 est agréé dans les conditions prévues à l’article R.* 1321-21.

« Art. R. 1321-24. − Pour les eaux fournies par un service public de distribution, des analyses du
programme mentionné à l’article R. 1321-23 peuvent se substituer à celles réalisées en application de l’article
R. 1321-15 lorsque les deux conditions suivantes sont remplies :

« 1o Un système de gestion de la qualité est mis en place par la personne responsable de la production ou de
la distribution d’eau, comprenant notamment :

« a) L’analyse et la maîtrise des dangers du système de production ou de distribution d’eau, régulièrement
mises à jour ;

« b) La mise en œuvre de vérifications et de suivis efficaces au niveau des points à maîtriser dans le
système de production ou de distribution d’eau ;

« c) La formation et l’information des agents intervenant dans cette démarche.
« Un arrêté du ministre chargé de la santé précise les modalités selon lesquelles les analyses effectuées par la

personne responsable de la production ou de la distribution d’eau sont prises en compte et les pièces
justificatives à produire ;

« 2o Les prélèvements et les analyses de surveillance sont réalisés par un laboratoire répondant à des
exigences définies par arrêté du ministre chargé de la santé. Ces prélèvements et analyses sont effectués par le
laboratoire situé dans l’usine de traitement d’eau ou, à défaut, par un laboratoire :

« a) Soit agréé, dans les conditions prévues à l’article R.* 1321-21, pour la réalisation des prélèvements et
des analyses du contrôle sanitaire des eaux pour les paramètres concernés ;

« b) Soit accrédité par le Comité français d’accréditation ou par tout autre organisme d’accréditation
signataire d’un accord de reconnaissance multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des
organismes d’accréditation, pour la réalisation des prélèvements et des analyses des paramètres concernés.

« Les prélèvements peuvent être réalisés par un agent de l’usine de traitement d’eau à condition que l’activité
de prélèvement soit incluse dans le domaine d’application du système de gestion de la qualité mentionné au 1o.

« Les résultats de ces analyses de surveillance sont transmis au préfet au minimum une fois par mois.
« Ces dispositions peuvent s’appliquer à certaines des analyses, dans les conditions fixées par l’arrêté

ministériel mentionné à l’article R. 1321-15.
« Un arrêté préfectoral, pris après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires

et technologiques, définit les conditions de prise en compte de la surveillance assurée par la personne
responsable de la production ou de la distribution d’eau.

« Art. R. 1321-25. − La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau tient à la
disposition du préfet les résultats de la surveillance de la qualité des eaux ainsi que toute information en
relation avec cette qualité. Elle porte à sa connaissance tout incident pouvant avoir des conséquences pour la
santé publique.

« La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau adresse chaque année au préfet, pour
les installations de production et les unités de distribution d’eau desservant une population de plus de
3 500 habitants, un bilan de fonctionnement du système de production et de distribution, comprenant
notamment le programme de surveillance défini à l’article R. 1321-23 et les travaux réalisés et indique, pour
l’année suivante, les éventuelles modifications apportées à ce programme de surveillance. »

XV. − L’article R. 1321-26 est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est ainsi modifié :
a) Les mots : « au I de l’annexe 13-1 » sont remplacés par les mots : « par l’arrêté mentionné à l’article

R. 1321-2 » ;
b) Les mots : « personne publique ou privée responsable de la distribution d’eau » sont remplacés par les

mots : « personne responsable de la production ou de la distribution d’eau » ;
c) Les mots : « , à l’exception de celle ne fournissant pas d’eau au public, » sont supprimés ;

2o L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Pour les eaux conditionnées, les dispositions applicables sont celles de l’article R. 1322-44-6. »

XVI. − L’article R. 1321-27 est ainsi modifié :
1o Les mots : « personne publique ou privée responsable de la distribution d’eau » sont remplacés par les

mots : « personne responsable de la production ou de la distribution d’eau » ;

2o L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Pour les eaux conditionnées, les dispositions applicables sont celles de l’article R. 1322-44-7. »

XVII. − Aux articles R. 1321-28 et R. 1321-30, les mots : « personne publique ou privée responsable de la
distribution d’eau » sont remplacés par les mots : « personne responsable de la production ou de la distribution
d’eau ».
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XVIII. − L’article R. 1321-29 est ainsi modifié :

1o Au premier et au deuxième alinéa, les mots : « personne publique ou privée responsable de la distribution
d’eau » sont remplacés par les mots : « personne responsable de la production ou de la distribution d’eau » ;

2o L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les eaux conditionnées, les dispositions applicables sont celles de l’article R. 1322-44-8. »

XIX. − Le premier alinéa de l’article R. 1321-31 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Lorsque les mesures correctives prises en application de l’article R. 1321-27 ne permettent pas de rétablir
la qualité de l’eau, la personne responsable de la distribution d’eau dépose auprès du préfet une demande de
dérogation aux limites de qualité, portant sur les paramètres chimiques, définies par l’arrêté mentionné à
l’article R. 1321-2.

« La délivrance par le préfet d’une dérogation est soumise aux conditions suivantes :

« 1o L’utilisation de l’eau ne constitue pas un danger potentiel pour la santé des personnes ;
« 2o La personne responsable de la distribution d’eau apporte la preuve qu’il n’existe pas d’autres moyens

raisonnables pour maintenir la distribution de l’eau destinée à la consommation humaine dans le secteur
concerné ;

« 3o Un plan d’actions concernant les mesures correctives permettant de rétablir la qualité de l’eau est établi
par la personne responsable de la distribution d’eau. »

XX. – Aux articles R. 1321-35 et R. 1321-36, les mots : « publique ou privée » sont supprimés.

XXI. – L’article R. 1321-38 est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, les mots : « au III de l’annexe 13-1 » sont remplacés par les mots : « par arrêté du
ministre chargé de la santé relatif aux limites de qualité des eaux douces superficielles utilisées pour la
production d’eau destinée à la consommation humaine » ;

2o Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« L’arrêté préfectoral mentionné à l’article R. 1321-8 fixe les valeurs que doivent respecter les
caractéristiques physiques, chimiques et microbiologiques de ces eaux pour chaque point de prélèvement. Ces
valeurs ne peuvent être moins strictes que les valeurs limites impératives fixées pour les eaux douces
superficielles par l’arrêté mentionné au premier alinéa et elles tiennent compte des valeurs guides fixées par cet
arrêté. »

XXII. – A l’article R. 1321-39, les mots : « par le III de l’annexe 13-1 » et les mots : « au III de
l’annexe 13-1 » sont remplacés par les mots : « par l’arrêté mentionné au premier alinéa de
l’article R. 1321-38 ».

XXIII. – A l’article R. 1321-40, les mots : « au III de l’annexe 13-1 » sont remplacés, deux fois, par les
mots : « par l’arrêté mentionné au premier alinéa de l’article R. 1321-38. »

XXIV. – L’article R. 1321-42 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-42. − Les eaux superficielles dont les caractéristiques physiques, chimiques et
microbiologiques sont supérieures aux limites de qualité des eaux brutes fixées par l’arrêté mentionné au II de
l’article R. 1321-7 ne peuvent pas être utilisées pour la production d’eau destinée à la consommation humaine.
Toutefois, l’emploi d’une eau d’une telle qualité peut être exceptionnellement autorisé par le préfet, en
application des articles R. 1321-7 à R. 1321-9, lorsque les deux conditions suivantes sont remplies :

« 1o Il est employé un traitement approprié, y compris le mélange, permettant de ramener toutes les
caractéristiques de qualité de l’eau à un niveau conforme aux limites de qualité fixées dans l’arrêté mentionné à
l’article R. 1321-2 ou aux valeurs maximales admissibles fixées par la dérogation accordée en application de
l’article R. 1321-31 ;

« 2o Un plan de gestion des ressources en eau a été défini à l’intérieur de la zone intéressée, sauf pour
certains paramètres mentionnés dans l’arrêté prévu au II de l’article R. 1321-7. »

XXV. – La sous-section 3 est ainsi modifiée :
1o L’intitulé de la sous-section est remplacé par l’intitulé suivant : « Installations de production, de

distribution et de conditionnement d’eau, partage des responsabilités et règles  d’hygiène » ;
2o Le paragraphe 1 est ainsi modifié :
a) L’intitulé du paragraphe est remplacé par l’intitulé suivant : « Installations de production, de distribution

et de conditionnement d’eau, partage des responsabilités » ;
b) L’article R. 1321-43 est ainsi modifié :
Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « et à la distribution » sont remplacés par les mots : « ,

à la distribution et au conditionnement » ;
Dans la deuxième phrase du premier alinéa, après le mot : « production », sont insérés les mots : « , qui

regroupent notamment les captages et les installations de traitement d’eau » ;
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Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 2o Les installations non raccordées aux réseaux publics de distribution et autorisées conformément aux

articles R. 1321-7 à R. 1321-9 ; »

c) Les articles R. 1321-44 à R. 1321-46 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-44. − La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau doit, afin de
réduire ou d’éliminer le risque, lorsqu’il est imputable au service de production ou de distribution d’eau, de
non-respect après la fourniture, pour les eaux mentionnées au 1o de l’article R. 1321-5, des limites de qualité
fixées par l’arrêté mentionné à l’article R. 1321-2, prendre toute mesure technique appropriée pour modifier la
nature ou la propriété des eaux avant qu’elles ne soient fournies.

« Art. R. 1321-45. − La personne responsable du réseau public de distribution d’une eau destinée à la
consommation humaine dont les limites de qualité fixées par l’arrêté mentionné à l’article R. 1321-2 ne sont
pas respectées au point de conformité cité au 1o de l’article R. 1321-5 est réputée avoir rempli ses obligations
lorsqu’il peut être établi que ce fait est imputable à l’installation privée de distribution ou à son entretien, ou à
la qualité de l’eau que cette installation privée fournit.

« Art. R. 1321-46. − La personne responsable de la distribution intérieure de locaux ou établissements où de
l’eau est fournie au public, tels que les écoles, les hôpitaux et les restaurants, doit répondre aux exigences de
l’article L. 1321-1, notamment en respectant les règles d’hygiène fixées par la présente sous-section. » ;

d) Les articles R.* 1321-48 à R. 1321-50 sont abrogés ;

3o Les paragraphes 2 à 4 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Paragraphe 2

« Matériaux en contact avec l’eau

« Art. R. 1321-48. − I. – Les matériaux et objets mis sur le marché et destinés aux installations de
production, de distribution et de conditionnement qui entrent en contact avec l’eau destinée à la consommation
humaine doivent être conformes à des dispositions spécifiques définies par arrêté du ministre chargé de la
santé, visant à ce qu’ils ne soient pas susceptibles, dans les conditions normales ou prévisibles de leur emploi,
de présenter un danger pour la santé humaine ou d’entraîner une altération de la composition de l’eau définie
par référence à des valeurs fixées par cet arrêté.

« Ces dispositions s’appliquent en tout ou partie, selon les groupes de matériaux et objets et en fonction de
leurs usages, et concernent notamment :

« 1o La liste des substances et matières autorisées pour la fabrication de matériaux et d’objets ;
« 2o Les critères de pureté de certaines substances et matières mentionnées au 1o ;
« 3o Les conditions particulières d’emploi des substances et matières mentionnées au 1o ainsi que celles des

matériaux et objets dans lesquels ces substances et matières ont été utilisées ;
« 4o Le cas échéant, les limites spécifiques de migration de constituants ou de groupes de constituants dans

l’eau ;
« 5o Les limites globales de migration des constituants dans l’eau ;
« 6o Les règles relatives à la nature des échantillons de matériaux ou d’objets à utiliser et aux méthodes

d’analyse à mettre en œuvre en vue du contrôle du respect des dispositions prévues aux 1o à 5o.

« II. – L’arrêté mentionné au I précise les conditions d’attestation du respect des dispositions de ce I. Cette
attestation est produite, selon les groupes de matériaux et objets et en fonction de leurs usages :

« 1o Soit par le responsable de la première mise sur le marché ;
« 2o Soit par un laboratoire habilité par le ministre chargé de la santé.

« III. – La demande tendant à obtenir la modification d’un arrêté pris en application du I est adressée au
ministre chargé de la santé.

« La composition du dossier de la demande est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis
de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.

« Le ministre se prononce après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.

« Art. R. 1321-49. − I. – La personne responsable de la production, de la distribution ou du
conditionnement d’eau utilise, dans des installations nouvelles ou parties d’installations faisant l’objet d’une
rénovation, depuis le point de prélèvement dans la ressource jusqu’aux points de conformité définis à l’article
R. 1321-5, des matériaux et objets entrant en contact avec l’eau destinée à la consommation humaine
conformes aux dispositions de l’article R. 1321-48.

« II. – Sans préjudice des dispositions prévues au I, la mise en place de canalisations en plomb ou de tout
élément en plomb dans les installations de production, de distribution ou de conditionnement d’eau destinée à
la consommation humaine est interdite.

« Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments, définit les modalités d’évaluation du potentiel de dissolution du plomb dans l’eau.
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« Paragraphe 3

« Produits et procédés de traitement et de nettoyage

« Art. R. 1321-50. − I. – Les produits et procédés mis sur le marché et destinés au traitement de l’eau
destinée à la consommation humaine doivent, dans les conditions normales ou prévisibles de leur emploi, être
conformes à des dispositions spécifiques définies par arrêté du ministre chargé de la santé, visant à ce que :

« 1o Ils ne soient pas susceptibles, intrinsèquement ou par l’intermédiaire de leurs résidus, de présenter
directement ou indirectement un danger pour la santé humaine ou d’entraîner une altération de la composition
de l’eau définie par référence à des valeurs fixées par cet arrêté ;

« 2o Ils soient suffisamment efficaces.
« Ces dispositions s’appliquent en tout ou partie, selon les groupes de produits et procédés de traitement et

en fonction de leurs usages, et concernent notamment :
« 1o La liste des substances et matières autorisées pour la fabrication de produits ou de supports de

traitement ;
« 2o Les critères de pureté de certaines substances et matières mentionnées au 1o ;
« 3o Les conditions particulières d’emploi des substances et matières mentionnées au 1o et des produits dans

lesquels ces substances et matières ont été utilisées ;
« 4o Le cas échéant, les limites spécifiques de migration de constituants ou groupes de constituants dans

l’eau ;
« 5o Les limites globales de migration des constituants dans l’eau ;
« 6o Les règles relatives à la nature des échantillons des produits à utiliser et aux méthodes d’analyse à

mettre en œuvre en vue du contrôle du respect des dispositions prévues aux 1o à 5o ;
« 7o Les modalités de vérification de l’efficacité du procédé de traitement et, le cas échéant, les critères

minima en termes d’efficacité de traitement ;
« 8o Les obligations minimales à respecter en matière d’information des consommateurs.
« II. – L’arrêté mentionné au I précise les conditions d’attestation du respect des dispositions de ce I. Cette

attestation est produite, selon les groupes de produits et procédés de traitement et en fonction de leurs usages :
« 1o Soit par le responsable de la première mise sur le marché ;
« 2o Soit par un laboratoire habilité par le ministre chargé de la santé.
« III. – La demande tendant à obtenir la modification d’un arrêté pris en application du I est adressée au

ministre chargé de la santé.
« La composition du dossier de la demande est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis

de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.
« Le ministre se prononce après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.
« IV. – La personne responsable de la mise sur le marché d’un produit ou d’un procédé de traitement ne

correspondant pas à un groupe ou à un usage prévus au I doit, avant la première mise sur le marché, adresser
une demande au ministre de la santé.

« Les preuves de l’innocuité et de l’efficacité du produit ou du procédé de traitement fournies par le
responsable de la première mise sur le marché sont jointes au dossier de la demande, dont la composition est
fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments.

« Le ministre soumet la demande à l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.
« En l’absence d’avis favorable, la mise sur le marché de ces produits et procédés de traitement pour l’eau

destinée à la consommation humaine est interdite.
« V. – Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux produits biocides en tant qu’elles

portent sur l’autorisation de mise sur le marché et d’emploi de constituants entrant dans le champ d’application
du chapitre II du titre II du livre V du code de l’environnement.

« Elles sont applicables, dans les conditions définies au II de l’article L. 522-18 de ce code, pour les
substances actives et les produits biocides qui y sont mentionnés, jusqu’à l’intervention d’une décision relative
à leur inscription sur les listes prévues à l’article L. 522-3 du même code.

« Art. R. 1321-51. − La personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement
d’une eau, autre que l’eau de source, utilise des produits et procédés de traitement d’eau destinée à la
consommation humaine, conformes aux dispositions de l’article R. 1321-50.

« Pour l’eau de source, les dispositions applicables sont celles de l’article R. 1321-85.

« Art. R.* 1321-52. − Les demandes d’habilitation des laboratoires mentionnés au II de l’article R. 1321-48
et au II de l’article R. 1321-50 sont adressées au ministre chargé de la santé.

« Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments, fixe les conditions administratives et techniques d’habilitation de ces laboratoires, portant notamment
sur leurs moyens humains et matériels ainsi que sur les méthodes d’analyse mises en œuvre.

« L’habilitation des laboratoires peut concerner des laboratoires ayant leur siège social dans un autre Etat
membre de l’Union européenne et justifiant qu’ils possèdent des moyens et utilisent des méthodes équivalentes.

« Le silence gardé pendant plus de six mois sur une demande d’habilitation vaut décision de rejet.
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« Art. R. 1321-53. − Le réseau intérieur de distribution mentionné au 3o de l’article R. 1321-43 peut
comporter, dans le cas d’installations collectives, un dispositif de traitement complémentaire de la qualité de
l’eau, sous réserve que le consommateur final dispose également d’une eau froide non soumise à ce traitement
complémentaire.

« Un arrêté des ministres chargés de la construction et de la santé, pris après avis de l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments, définit :

« 1o Les modalités d’application des dispositions du premier alinéa pour les installations réalisées avant le
22 décembre 2001 ;

« 2o Les délais éventuellement nécessaires à la mise en conformité desdites installations ;
« 3o Dans les cas où, compte tenu de l’ancienneté des installations, il s’avérerait impossible, pour des raisons

techniques ou financières, de procéder à cette mise en conformité, les conditions particulières de surveillance
de la qualité des eaux ainsi distribuées.

« Art. R. 1321-54. − Les produits utilisés pour le nettoyage et la désinfection des installations de production,
de distribution et de conditionnement d’eau destinée à la consommation humaine sont composés de constituants
autorisés dans les conditions fixées par l’article 11 du décret no 73-138 du 12 février 1973 portant application
de la loi du 1er août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les procédés et produits utilisés
pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées, produits et boissons
pour l’alimentation de l’homme et des animaux.

« Les modalités d’emploi de ces produits et les procédés physiques de nettoyage et de désinfection des
installations font l’objet de prescriptions particulières édictées par arrêté des ministres chargés de la
consommation et de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.

« L’évacuation des eaux utilisées pour le nettoyage et le rinçage des installations ainsi que l’élimination des
produits issus du traitement des eaux ne doivent pas être susceptibles de porter atteinte à la santé des personnes
et à l’environnement, ou de constituer une source d’insalubrité.

« Paragraphe 4
« Entretien et fonctionnement des installations

« Art. R. 1321-55. − Les installations de distribution d’eau mentionnées à l’article R. 1321-43 doivent être
conçues, réalisées et entretenues de manière à empêcher l’introduction ou l’accumulation de micro-organismes,
de parasites ou de substances constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ou susceptibles d’être
à l’origine d’une dégradation de la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine distribuée, telle qu’il
ne soit plus satisfait aux exigences fixées aux articles R. 1321-2 et R. 1321-3.

« A l’issue du traitement, l’eau distribuée ne doit pas être agressive, corrosive ou gêner la désinfection.
« Ces installations doivent, dans les conditions normales d’entretien, assurer en tout point la circulation de

l’eau. Elles doivent pouvoir être entièrement nettoyées, rincées, vidangées et désinfectées.
« Les parties de réseau de distribution d’eau réservées à un autre usage que la consommation humaine

doivent être distinguées de celles déterminées par la présente section au moyen de signes particuliers. Sur tout
point de puisage accessible au public et délivrant une eau réservée à un autre usage que la consommation
humaine, une information doit être apposée afin de signaler le danger encouru.

« Des arrêtés des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments, définissent :

« 1o Les modalités techniques d’application des dispositions du présent article ainsi que les délais
éventuellement nécessaires pour mettre en conformité les installations existantes ;

« 2o Les règles d’hygiène particulières, applicables aux puits, aux fontaines et aux sources accessibles au
public, ainsi que celles concernant les citernes et bâches utilisées temporairement pour mettre à disposition des
usagers des eaux destinées à la consommation humaine.

« Art. R. 1321-56. − Les réseaux et installations définis aux 1o et 2o de l’article R. 1321-43 doivent être
nettoyés, rincés et désinfectés avant toute mise ou remise en service. La personne responsable de la production
ou de la distribution d’eau doit s’assurer de l’efficacité de ces opérations et de la qualité de l’eau avant la
première mise en service ainsi qu’après toute intervention susceptible d’être à l’origine d’une dégradation de
cette qualité.

« Les réservoirs équipant ces réseaux et installations doivent être vidés, nettoyés, rincés et désinfectés au
moins une fois par an. Toutefois, lorsque les conditions d’exploitation le permettent et que l’eau distribuée ne
présente aucun signe de dégradation de sa qualité, la personne responsable de la production ou de la
distribution d’eau peut demander au préfet que la fréquence de vidange, de nettoyage, de rinçage et de
désinfection soit réduite. Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur cette demande d’autorisation vaut
décision de rejet.

« Le préfet est tenu informé par la personne responsable de la production ou de la distribution d’eau des
opérations de désinfection réalisées en cours d’exploitation.

« Art. R. 1321-57. − Les réseaux intérieurs mentionnés au 3o de l’article R. 1321-43 ne peuvent pas, sauf
dérogation du préfet, être alimentés par une eau issue d’une ressource qui n’a pas été autorisée en application
de l’article L. 1321-7. Ils ne doivent pas pouvoir, du fait des conditions de leur utilisation, notamment à
l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber le fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou
engendrer une contamination de l’eau distribuée dans les installations privées de distribution.
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« Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments, définit les cas où il y a lieu de mettre en place des dispositifs de protection et
les prescriptions techniques applicables à ces dispositifs. Il appartient aux propriétaires des installations de
mettre en place et d’entretenir ces dispositifs.

« Art. R. 1321-58. − La hauteur piézométrique de l’eau distribuée par les réseaux intérieurs mentionnés au
3o de l’article R. 1321-43 doit, pour chaque réseau et en tout point de mise à disposition, être au moins égale à
trois mètres, à l’heure de pointe de consommation.

« Lorsque les réseaux desservent des immeubles de plus de six étages, des surpresseurs et des réservoirs de
mise sous pression, conformes aux dispositions de l’article R. 1321-55, peuvent être mis en œuvre.

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux installations de distribution existant avant le
7 avril 1995.

« Art. R. 1321-59. − L’utilisation des canalisations intérieures d’eau pour la mise à la terre des appareils
électriques est interdite.

« Toutefois, pour les installations de distribution existant avant le 22 décembre 2001 et lorsqu’il n’existe pas
de dispositif de mise à la terre, cette interdiction peut, à titre dérogatoire, ne pas être appliquée à condition que
la sécurité des usagers et des personnels d’exploitation des installations de distribution d’eau soit assurée.

« Un arrêté des ministres chargés de la construction et de la santé définit les modalités d’application du
présent article.

« Art. R. 1321-60. − L’entretien des réservoirs et des bâches de stockage équipant les réseaux intérieurs
mentionnés au 3o de l’article R. 1321-43 doit être réalisé et vérifié aussi souvent que nécessaire et au moins
une fois par an.

« Art. R. 1321-61. − Les dispositifs de protection et de traitement mentionnés aux articles R. 1321-53 et
R. 1321-57 équipant les installations collectives de distribution doivent être vérifiés et entretenus.

« Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments, définit les fréquences et les modalités de la vérification et de l’entretien des
dispositifs de protection. »

XXVI. – La sous-section 4 est abrogée.
XXVII. – La sous-section 5, qui devient la sous-section 4, est ainsi modifiée :
1o Les articles R. 1321-62 et R. 1321-64 à R. 1321-66 sont abrogés ;
2o L’article R. 1321-63 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-63. − Pour les installations, services et organismes dépendant de l’autorité ou placés sous la
tutelle du ministre de la défense, un arrêté de ce ministre fixe les modalités spécifiques d’application des
articles R. 1321-6 à R. 1321-12, du septième alinéa de l’article R. 1321-15, des articles R. 1321-16 à
R. 1321-18, du premier alinéa de l’article R. 1321-19, des premier, deuxième et quatrième alinéas de l’article
R.* 1321-21, des articles R. 1321-22 à R. 1321-31, des articles R. 1321-38 à R. 1321-42, R. 1321-55 et
R. 1321-56. »

Art. 2. − Les sections 2 à 4 du chapitre Ier du titre II du livre III de la première partie du même code sont
ainsi modifiées :

I. − La section 2 est ainsi modifiée :
1o L’intitulé de la section est remplacé par l’intitulé suivant : « Dispositions spécifiques aux eaux de

consommation humaine conditionnées, à l’exclusion des eaux minérales naturelles » ;

2o L’article R. 1321-69 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-69. − La présente section est applicable aux eaux de source et aux eaux rendues potables par
traitements conditionnées. » ;

3o La sous-section 2 est abrogée ;
4o La sous-section 3, qui devient la sous-section 2, est intitulée : « Eaux de source conditionnées » ;
5o L’article R. 1321-84 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Une eau de source est une eau d’origine souterraine, micro-biologiquement saine et protégée contre les

risques de pollution. A l’émergence et au cours de la commercialisation, elle respecte ou satisfait les limites ou
références de qualité, portant sur des paramètres microbiologiques et physico-chimiques, définies par arrêté des
ministres chargés de la consommation et de la santé. » ;

b) Au deuxième alinéa, le mot : « préemballée » est remplacé par le mot : « conditionnée » ;
6o L’article R. 1321-85 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-85. − Les eaux de source ne peuvent faire l’objet que de traitements ou adjonctions
déterminés par arrêté des ministres chargés de la consommation et de la santé.

« Cet arrêté fixe les conditions techniques d’utilisation et, le cas échéant, les délais à respecter pour appliquer
les différents types de traitement autorisés ainsi que la procédure de demande d’utilisation de nouveaux types
de traitements. » ;
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7o L’article R. 1321-86 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-86. − Lorsque l’étiquetage d’une boisson rafraîchissante sans alcool fait apparaître qu’elle est
fabriquée à partir d’une eau de source, cette eau doit être conforme aux dispositions de la présente section. » ;

8o Aux articles R. 1321-87 et R. 1321-88 et au premier alinéa de l’article R. 1321-92, le mot :
« préemballées » est remplacé par le mot : « conditionnées » ;

9o Le second alinéa de l’article R. 1321-90 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Toutefois, la mention du caractère approprié d’une eau de source pour l’alimentation des nourrissons est

autorisée dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles R. 1322-44-12 et R. 1322-44-13 pour les
eaux minérales naturelles. » ;

10o La sous-section 4, qui devient la sous-section 3, est intitulée : « Eaux rendues potables par traitement
conditionnées » ;

11o L’article R. 1321-91 est ainsi modifié :
a) Le mot : « préemballée » est remplacé par le mot : « conditionnée » ;
b) Les mots : « définies par les dispositions réglementaires prises en application de l’article L. 1321-10 »

sont remplacés par les mots : « , portant sur des paramètres microbiologiques et physico-chimiques, définies par
arrêté des ministres chargés de la consommation et de la santé » ;

12o A l’article R. 1321-92, le mot : « préemballée » est remplacé par le mot : « conditionnée » ;
13o La sous-section 5 devient la sous-section 4 ;
14o L’article R. 1321-94 est ainsi modifié :
a) Au deuxième alinéa, les mots : « d’une eau minérale naturelle ou » sont supprimés ;
b) Au troisième alinéa, les mots : « des eaux minérales naturelles ou » sont supprimés ;
15o La sous-section 5 est complétée par l’article R. 1321-95, qui est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1321-95. − Les matériaux utilisés pour le conditionnement doivent satisfaire les conditions fixées
par l’article R. 1322-36. »

II. − La section 3 est remplacée par les dispositions suivantes :

« Section 3

« Importation des eaux potables conditionnées

« Art. R. 1321-96. − L’importation d’eaux potables conditionnées, autres que les eaux minérales naturelles,
et de glace alimentaire d’origine hydrique est soumise à autorisation délivrée par le préfet du département où
siège l’importateur demandeur de l’autorisation de la première mise à la consommation en France, sous réserve
qu’elle réponde aux exigences du présent code. Le silence gardé pendant plus de six mois sur la demande
d’autorisation d’importation vaut décision de rejet. Une copie de l’autorisation préfectorale est présentée lors
d’un contrôle douanier.

« Toutefois, n’est pas soumise à autorisation l’importation d’eaux conditionnées et de glace alimentaire
d’origine hydrique en provenance d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat Partie à l’accord
sur l’Espace économique européen et importées sous les mêmes désignations que dans le pays d’origine.

« Art. R. 1321-97. − Les dispositions des articles R. 1322-44-19 à R. 1322-44-23 sont applicables pour
l’importation d’eaux potables conditionnées, autres que les eaux minérales naturelles, et de glace alimentaire
d’origine hydrique. »

III. – L’intitulé de la section 4 est remplacé par l’intitulé suivant : « Information sur l’eau de distribution
publique ».

Art. 3. − Le chapitre II du titre II du livre III de la première partie du même code est ainsi modifié :

I. – L’intitulé du chapitre est remplacé par l’intitulé suivant : « Eaux minérales naturelles ».

II. – Les sections 1 à 4 sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Section 1

« Champ d’application, définition, caractéristiques

« Art. R. 1322-1. − Le présent chapitre est applicable à l’exploitation des eaux minérales naturelles pour :
« 1o Le conditionnement de l’eau ou son importation sous forme conditionnée ;
« 2o L’utilisation à des fins thérapeutiques dans un établissement thermal de l’eau et de ses produits dérivés ;
« 3o La distribution en buvette publique de l’eau, en dehors du cadre d’une cure thermale.

« Art. R. 1322-2. − Une eau minérale naturelle est une eau microbiologiquement saine, répondant aux
conditions fixées par l’article R. 1322-3, provenant d’une nappe ou d’un gisement souterrain exploité à partir
d’une ou plusieurs émergences naturelles ou forées constituant la source. Elle témoigne, dans le cadre des
fluctuations naturelles connues, d’une stabilité de ses caractéristiques essentielles, notamment de sa composition
et de sa température à l’émergence, qui n’est pas affectée par le débit de l’eau prélevée.
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« Elle se distingue des autres eaux destinées à la consommation humaine :
« 1o Par sa nature, caractérisée par sa teneur en minéraux, oligoéléments ou autres constituants ;
« 2o Par sa pureté originelle,

« l’une et l’autre caractéristiques ayant été conservées intactes en raison de l’origine souterraine de cette eau
qui a été tenue à l’abri de tout risque de pollution.

« Ces caractéristiques doivent avoir été appréciées sur les plans géologique et hydrogéologique, physique,
chimique, microbiologique et, si nécessaire, pharmacologique, physiologique et clinique, conformément aux
dispositions des articles R. 1322-5 et R. 1322-6.

« Art. R. 1322-3. − Une eau minérale naturelle ne doit pas contenir un nombre ou une concentration de
micro-organismes, de parasites ou de toute autre substance constituant un danger pour la santé publique.

« Elle répond en outre à des critères de qualité microbiologiques et physico-chimiques, définis par arrêté du
ministre chargé de la santé et, s’il s’agit d’une eau conditionnée, par arrêté conjoint des ministres chargés de la
consommation et de la santé.

« Les constituants physico-chimiques faisant l’objet d’une limite réglementaire de concentration sont
naturellement présents dans l’eau minérale naturelle et ne résultent ni d’une contamination de la source ni d’un
traitement.

« Les exigences indiquées ci-dessus sont respectées aux points de conformité suivants :
« 1o A l’émergence, pour tous les paramètres de qualité des eaux, en tenant compte de la mise en œuvre

ultérieure d’un traitement autorisé ;
« 2o Et, selon les cas, au point où les eaux sont conditionnées, aux points d’utilisation thermale ou aux

points de distribution en buvette publique.
« Au cours de sa commercialisation, l’eau minérale naturelle conditionnée répond aux critères de qualité

définis ci-dessus.

« Art. R. 1322-4. − Lorsque l’étiquetage d’une boisson rafraîchissante sans alcool fait apparaître qu’elle est
fabriquée à partir d’une eau minérale naturelle, cette eau doit être conforme aux dispositions du présent
chapitre.

« Section 2

« Dispositions relatives à l’exploitation
d’une source d’eau minérale naturelle

« Sous-section 1

« Autorisation d’exploiter et reconnaissance administrative
d’une eau minérale naturelle

« Paragraphe 1

« Procédure d’autorisation

« Art. R. 1322-5. − La demande d’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle, prévue à
l’article L. 1322-1, portant sur un projet de conditionnement, d’utilisation à des fins thérapeutiques dans un
établissement thermal ou de distribution en buvette publique, est adressée par le propriétaire ou par l’exploitant
au préfet du ou des départements sur lesquels sont situées les installations.

« Le dossier de la demande comprend :
« 1o La désignation du demandeur ;
« 2o Une étude portant sur les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du secteur aquifère concerné

déterminant les caractéristiques de l’eau ;
« 3o Les résultats d’analyses des caractéristiques chimiques, physico-chimiques, microbiologiques permettant

d’évaluer la pureté de l’eau de la ressource utilisée et sa stabilité ;
« 4o Le cas échéant, une évaluation clinique et thérapeutique ;
« 5o L’avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, spécialement désigné par le préfet pour

l’étude du dossier ;
« 6o La justification des produits et des procédés de traitement à mettre éventuellement en œuvre ;
« 7o La description des installations de production et de distribution d’eau ;
« 8o La description des modalités de surveillance de la qualité de l’eau.
« Les informations figurant au dossier sont précisées par arrêté du ministre chargé de la santé.
« Les frais de constitution du dossier, y compris l’indemnisation de l’hydrogéologue agréé en matière

d’hygiène publique dans les conditions prévues à l’article R. 1321-14, sont à la charge du demandeur.

« Art. R. 1322-6. − Le préfet du département d’implantation du lieu d’exploitation final de la source, après
avoir recueilli l’avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, spécialement désigné à cet effet,
soumet un rapport de synthèse et un projet d’arrêté motivé à l’avis du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques.

Nastasia
Texte surligné 
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« Le préfet transmet le projet d’arrêté au demandeur et l’informe de la date et du lieu de la réunion du
conseil départemental. Le demandeur ou son mandataire peut demander à être entendu par le conseil
départemental ou présenter ses observations écrites au préfet.

« Dans le cas où les installations sont situées dans des départements différents, le préfet du département où
est envisagé le lieu d’exploitation final de la source coordonne la procédure.

« Art. R. 1322-7. − Lorsqu’il est projeté d’utiliser l’eau à des fins thérapeutiques dans un établissement
thermal ou lorsque le pétitionnaire souhaite faire état d’effets favorables à la santé d’une eau destinée au
conditionnement ou à la distribution en buvette publique, le préfet, après avis favorable du conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, indique au demandeur qu’il peut
procéder aux études clinique et thérapeutique.

« Le préfet transmet un exemplaire de la demande, complété des études clinique et thérapeutique, au ministre
chargé de la santé qui saisit pour avis l’Académie nationale de médecine.

« L’Académie nationale de médecine se prononce dans le délai de quatre mois à compter de la réception du
dossier. Le ministre chargé de la santé transmet immédiatement son avis au préfet. En l’absence d’avis exprimé
au terme du délai de quatre mois, l’avis est réputé défavorable.

« Dans le cas d’une révision de l’autorisation d’exploiter, l’avis de l’Académie nationale de médecine n’est
pas requis si les caractéristiques de l’eau minérale sont inchangées par rapport à l’autorisation d’exploiter en
vigueur.

« Art. R. 1322-8. − La décision statuant sur la demande d’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale
naturelle est prise par arrêté préfectoral avant la mise en œuvre du projet. Dans le cas d’une procédure
coordonnée, il est statué par arrêté conjoint des préfets concernés. Ces arrêtés sont motivés.

« L’arrêté préfectoral d’autorisation indique notamment l’identification du titulaire de l’autorisation
d’exploiter, l’usage de l’eau minérale naturelle, les noms et lieux des émergences qui constituent la source, le
nom de la source, le lieu d’exploitation final de la source, les mesures de protection et les conditions
d’exploitation des captages, la description du périmètre sanitaire d’émergence, les modalités du contrôle
sanitaire, le cas échéant les mesures de surveillance des anciens captages abandonnés, les modalités de
surveillance, y compris le type de laboratoire, les caractéristiques de l’eau de chaque émergence et de la source,
les produits et les procédés de traitement utilisés.

« S’il s’agit d’une eau minérale naturelle conditionnée, l’arrêté précise en outre la désignation commerciale
et les mentions d’étiquetage.

« Une mention de l’arrêté d’autorisation d’exploiter est publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat
dans le département.

« Le silence gardé par le préfet pendant plus de quatre mois sur la demande d’autorisation d’exploiter vaut
décision de rejet. Ce délai est suspendu pendant le délai imparti pour la production de pièces réclamées par le
préfet ou porté à six mois lorsque l’avis de l’Académie nationale de médecine est requis.

« L’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle vaut reconnaissance administrative de sa
qualité d’eau minérale naturelle au sens de l’article L. 1322-2.

« Art. R. 1322-9. − Avant que le titulaire de l’autorisation mentionnée à l’article R. 1322-8 ne mette à la
disposition du public de l’eau minérale naturelle, le préfet effectue, dans le délai de deux mois après avoir été
saisi, la vérification de la conformité des éléments sur la base desquels l’autorisation a été accordée.

« Le récolement des installations et la nature des prélèvements et analyses d’échantillons de vérification de la
qualité de l’eau sont déterminés par arrêté du ministre chargé de la santé. Ils sont effectués aux frais de
l’exploitant.

« Lorsque les résultats des analyses et du récolement sont conformes, un procès-verbal est adressé au titulaire
de l’autorisation, lui permettant la distribution de l’eau au public. Dans le cas contraire, le refus du préfet est
motivé. La distribution de l’eau est différée jusqu’à ce qu’une nouvelle vérification, effectuée dans les
conditions prévues ci-dessus, ait constaté la conformité.

« Dans tous les cas, les procès-verbaux sont transmis au titulaire de l’autorisation.

« Art. R. 1322-10. − En l’absence de mise en service des installations dans un délai de cinq ans à compter
de la date de notification de l’arrêté mentionné à l’article R. 1322-8 ou lorsque l’exploitation a été interrompue
pendant plus de trois années consécutives, l’autorisation d’exploiter une eau minérale naturelle est réputée
caduque.

« Art. R. 1322-11. − Lorsqu’il s’agit d’une eau minérale naturelle conditionnée et que le résultat de la
vérification mentionnée à l’article R. 1322-9 est conforme, le préfet adresse une copie de l’arrêté d’autorisation
d’exploitation au ministre chargé de la santé, pour notification à la Commission européenne aux fins de
publication au Journal officiel de l’Union européenne. Il en est de même en cas d’arrêté modificatif.

« Paragraphe 2
« Procédures modificatives

« Art. R. 1322-12. − Le titulaire d’une autorisation d’exploiter déclare au préfet tout projet de modification
des installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation et lui
transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement à son exécution.

« Le préfet statue sur cette déclaration dans un délai de deux mois, ou bien en prenant un arrêté modificatif,
ou bien, en application du II de l’article L. 1322-1, en invitant le titulaire de l’autorisation, le cas échéant après
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consultation d’un hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique dans les conditions prévues à l’article
R. 1321-14, à solliciter une révision de l’autorisation initiale. A défaut de décision dans ce délai, le projet de
modification est réputé accepté.

« La consultation d’un hydrogéologue est obligatoire lorsque les modifications demandées concernent le
débit d’exploitation.

« Art. R. 1322-13. − Le titulaire de l’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle qui en
sollicite la révision peut, lorsque les prélèvements issus d’une ou plusieurs émergences supplémentaires ont
pour conséquence de tarir une émergence déjà exploitée ou d’affecter fortement son débit, déposer une
demande de dérogation à la procédure définie aux articles R. 1322-5 à R. 1322-11, afin d’obtenir une
autorisation provisoire d’exploiter la source dans sa nouvelle configuration avant d’avoir fourni la totalité des
analyses exigées.

« L’autorisation provisoire ne peut être accordée que si l’eau provient du même gisement et si aucune
différence notable des caractéristiques de l’eau n’est constatée.

« Le silence gardé par le préfet pendant plus de quatre mois sur la demande de dérogation vaut décision de
rejet.

« L’arrêté préfectoral accordant une autorisation provisoire, pris après avis de l’hydrogéologue agréé en
matière d’hygiène publique dans les conditions prévues à l’article R. 1321-14 et du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, précise notamment :

« 1o Le délai imparti pour fournir les analyses manquantes ;
« 2o Si nécessaire, les prescriptions spécifiques d’exploitation et les modalités particulières de la surveillance

exercée par l’exploitant ainsi que celles du contrôle sanitaire.
« A l’issue de la vérification mentionnée à l’article R. 1322-9, la mise à disposition du public de l’eau

minérale naturelle ne peut être maintenue qu’avec l’accord du préfet.
« A l’issue du délai fixé par l’arrêté préfectoral mentionné au quatrième alinéa, le préfet statue sur

l’autorisation définitive par un arrêté complémentaire, pris après avis du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques.

« Art. R. 1322-14. − Le préfet peut prendre, à son initiative ou à la demande de l’exploitant et
conformément à la procédure prévue à l’article R. 1322-6, un arrêté modificatif de l’arrêté d’autorisation, s’il
estime que le maintien de certaines dispositions n’est plus justifié ou que des prescriptions complémentaires
s’imposent afin d’assurer la sécurité sanitaire de l’eau distribuée.

« Avant de prendre son arrêté, le préfet peut prescrire à l’exploitant, par une décision motivée, la fourniture
ou la mise à jour des éléments contenus dans le dossier de la demande d’autorisation et la production de bilans
de fonctionnement supplémentaires. Ces mesures sont à la charge de l’exploitant.

« Art. R. 1322-15. − Le changement du nom de la source, du propriétaire ou de l’exploitant, sans
modification des conditions d’exploitation, fait l’objet d’une déclaration au préfet.

« En cas de cession, la personne nouvellement titulaire de l’autorisation apporte la preuve qu’elle remplit les
conditions fixées par l’article R. 1322-16 relatives au périmètre sanitaire d’émergence existant.

« Sous-section 2

« Protection de la ressource

« Paragraphe 1

« Périmètre sanitaire d’émergence

« Art. R. 1322-16. − L’arrêté d’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle détermine un
périmètre sanitaire d’émergence pour lequel le propriétaire doit disposer, pour chaque émergence, de la pleine
propriété ou acquérir des servitudes garantissant sa protection contre les pollutions ponctuelles ou accidentelles.
Les terrains compris dans ce périmètre sont clôturés.

« Paragraphe 2

« Déclaration d’intérêt public et périmètre de protection

« Art. R. 1322-17. − La demande tendant à faire déclarer d’intérêt public une source d’eau minérale
naturelle et à lui assigner un périmètre de protection, tel que prévu à l’article L. 1322-3, est adressée au préfet.

« Cette demande peut être jointe à la demande d’autorisation d’exploiter, présentée en application de l’article
L. 1322-1.

« Le dossier de la demande comprend notamment :
« 1o Pour une demande de déclaration d’intérêt public, la motivation de la demande et la description des

conditions d’exploitation de la source ;
« 2o Pour une demande d’assignation d’un périmètre de protection, une justification de l’emprise et des

servitudes sollicitées, ainsi que l’avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, spécialement
désigné par le préfet pour l’étude du dossier.
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« Les informations figurant au dossier sont précisées par un arrêté du ministre chargé de la santé.
« Le préfet recueille l’avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique dans les conditions

prévues à l’article R. 1321-14. Cet avis porte notamment sur le débit d’exploitation, la justification et la
détermination du périmètre de protection et les mesures de protection à mettre en œuvre.

« Dans le cas où le périmètre de protection sollicité est situé dans des départements différents, le préfet du
département où est envisagé le lieu d’exploitation de la source coordonne la procédure.

« Art. R. 1322-18. − Lorsque la demande est jugée régulière et complète, elle est soumise à enquête
publique. Celle-ci est effectuée dans les conditions prévues par les articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique.

« L’arrêté du préfet ou des préfets concernés, pris en application de l’article R. 11-4 du même code, désigne
les communes où un dossier et un registre d’enquête doivent être tenus à la disposition du public. Il est publié
par voie d’affiches dans les communes sur le territoire desquelles est situé le périmètre de protection sollicité.

« Après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête
convoque le pétitionnaire, avec un délai de huit jours, et lui communique sur place les observations écrites et
orales recueillies au cours de l’enquête publique et consignées dans un procès-verbal, en l’invitant à produire sa
réponse dans un délai de vingt-deux jours.

« Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête envoie le dossier de l’enquête, avec
ses conclusions motivées, au préfet, dans les quinze jours à compter de la réponse du demandeur, ou de
l’expiration du délai imparti à ce dernier pour produire sa réponse.

« Art. R. 1322-19. − Le conseil municipal de chaque commune sur le territoire de laquelle est situé le
périmètre de protection sollicité est appelé à donner son avis sur la demande, dès l’ouverture de l’enquête
publique. Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant
la clôture du registre d’enquête.

« Art. R. 1322-20. − Au vu du dossier de l’enquête et des avis émis, le préfet établit un rapport de synthèse
sur la demande et sur les résultats de l’enquête, accompagné de propositions motivées sur la suite à donner à la
demande, et les soumet pour avis au conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques des départements concernés.

« La procédure prévue à l’article R. 1322-6 est applicable.

« Art. R. 1322-21. − Le préfet transmet le dossier, auquel est joint l’ensemble des avis recueillis, au
ministre chargé de la santé.

« Art. R.* 1322-22. − Il est statué sur la demande de déclaration d’intérêt public d’une source d’eau
minérale naturelle et d’assignation d’un périmètre de protection par décret en Conseil d’Etat, pris sur le rapport
du ministre chargé de la santé.

« Le silence gardé pendant plus de six mois sur la demande vaut décision de rejet. Ce délai peut être
suspendu pendant le délai imparti pour la production des pièces manquantes réclamées par le préfet.

« Paragraphe 3

« Travaux dans le périmètre de protection

« Art. R. 1322-23. − La demande d’autorisation préalable prévue au premier alinéa de l’article L. 1322-4
pour pratiquer un sondage ou un travail souterrain dans le périmètre de protection est adressée au préfet.

« Le contenu du dossier, qui comprend notamment une description des ouvrages projetés, est défini par
arrêté du ministre chargé de la santé.

« Art. R. 1322-24. − Le préfet, après avoir recueilli l’avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène
publique dans les conditions prévues à l’article R. 1321-14, spécialement désigné à cet effet, soumet un rapport
de synthèse et un projet d’arrêté motivé à l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques.

« Le préfet transmet le projet d’arrêté au titulaire de l’autorisation d’exploiter la source et l’informe de la
date et du lieu de la réunion du conseil départemental, conformément à la procédure prévue à l’article
R. 1322-6.

« Le silence gardé par le préfet pendant plus de quatre mois sur la demande vaut décision de rejet. Ce délai
est suspendu pendant le délai imparti pour la production de pièces manquantes réclamées par le préfet et porté
à six mois dans le cas où ce dernier sollicite l’expertise d’un organisme compétent à l’échelon national.

« Art. R. 1322-25. − Lorsqu’il est saisi, en application de l’article L. 1322-5, par le propriétaire d’une
source d’eau minérale naturelle d’une demande tendant à interdire des travaux entrepris dans le périmètre de
protection, le préfet fait évaluer, aux frais du demandeur, par l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène
publique dans les conditions prévues à l’article R. 1321-14, spécialement désigné à cet effet, les risques
d’altération ou de diminution de la source.

« Art. R. 1322-26. − Il est procédé, en présence des parties intéressées, aux opérations de traçage, de
jaugeage et à toutes autres investigations jugées utiles pour établir l’influence des travaux qui ont donné lieu à
la demande d’interdiction sur le régime hydrogéologique de la source et sur la composition de ses eaux. Il est
dressé un procès-verbal détaillé signé conjointement par les parties. Le préfet statue conformément aux
dispositions de l’article L. 1322-5.
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« Art. R. 1322-27. − Il est procédé conformément aux dispositions de l’article R. 1322-26 dans le cas où le
propriétaire d’une source d’eau minérale naturelle déclarée d’intérêt public demande au préfet d’ordonner
provisoirement, en application de l’article L. 1322-6, la suspension d’un sondage ou d’un travail souterrain
entrepris en dehors du périmètre de protection et qu’il signale comme étant de nature à altérer ou à diminuer le
débit de la source.

« Sous-section 3

« Règles d’hygiène

« Paragraphe 1

« Dispositions générales

« Art. R. 1322-28. − Les installations destinées à l’exploitation d’une eau minérale naturelle sont conçues,
réalisées et entretenues de façon à éviter toute possibilité de contamination ou de modification des
caractéristiques essentielles de l’eau telle qu’elle se présente à l’émergence. Elles comportent des dispositifs
adéquats de suivi quantitatif et qualitatif de l’eau, permanent et enregistré.

« Les conditions d’exploitation satisfont aux exigences de l’hygiène et ne doivent pas porter atteinte à la
santé.

« Art. R. 1322-29. − L’exploitant veille à ce que toutes les étapes de la production et de la distribution de
l’eau minérale naturelle sous sa responsabilité soient conformes aux règles d’hygiène. Il applique des
procédures permanentes d’analyse des dangers et de maîtrise des points critiques fondées sur les principes
suivants :

« 1o Identifier tout danger qu’il y a lieu de prévenir, d’éliminer ou de ramener à un niveau acceptable ;
« 2o Identifier les points critiques aux niveaux desquels une surveillance est indispensable pour prévenir ou

éliminer un danger ou pour le ramener à un niveau acceptable ;
« 3o Etablir, aux points critiques de surveillance, les limites qui différencient l’acceptabilité de

l’inacceptabilité pour la prévention, l’élimination ou la réduction des dangers identifiés ;
« 4o Etablir et appliquer des procédures de surveillance efficaces des points critiques ;
« 5o Etablir les actions correctives à mettre en œuvre lorsque la surveillance révèle qu’un point critique n’est

pas maîtrisé ;
« 6o Etablir des procédures exécutées périodiquement pour vérifier l’efficacité des mesures mentionnées aux

1o à 5o ;
« 7o Etablir des documents et des dossiers adaptés à la nature et à la taille de l’exploitation pour prouver

l’application effective des mesures mentionnées aux 1o à 6o.
« L’exploitant adapte la procédure à la suite de chaque modification du produit, du procédé ou de l’une des

étapes de la production.

« Art. R. 1322-30. − L’exploitant transmet au préfet un bilan synthétique annuel comprenant notamment un
tableau des résultats d’analyses ainsi que toute information sur la qualité de l’eau minérale naturelle et sur le
fonctionnement du système d’exploitation, notamment la surveillance, les travaux et les dysfonctionnements. Il
indique également les modifications des procédures de surveillance, mentionnées à l’article R. 1322-29, prévues
pour l’année suivante.

« Les documents établis à l’occasion de la surveillance effectuée par l’exploitant sont tenus à la disposition
des agents des administrations chargés des contrôles sur le lieu des établissements pendant une période de trois
ans. Ils indiquent les références du laboratoire habilité à effectuer, en application de l’article R. 1322-44, les
analyses de surveillance.

« Art. R. 1322-31. − Les dispositions du I de l’article R. 1321-49 sont applicables à l’exploitant d’une eau
minérale naturelle.

« En outre, l’exploitant doit utiliser des matériaux en contact avec l’eau minérale naturelle compatibles avec
sa composition de manière à empêcher toute altération chimique, physico-chimique, microbiologique et
organoleptique de la qualité de l’eau telle qu’elle se présente à l’émergence.

« Art. R. 1322-32. − Les traitements ou adjonctions dont les eaux minérales naturelles peuvent faire l’objet
sont ceux figurant sur une liste déterminée par arrêté du ministre chargé de la santé et, s’il s’agit d’une eau
conditionnée, par arrêté des ministres chargés de la consommation et de la santé, dans les conditions fixées par
le 4o du II de l’article L. 1322-2. L’arrêté fixe les conditions techniques d’utilisation des traitements ou
adjonctions et, le cas échéant, les délais à respecter entre les différents types de traitement et d’adjonction ainsi
que la procédure de demande d’utilisation de nouveaux types de traitement ou d’adjonction de l’eau minérale
naturelle.

« Art. R. 1322-33. − Les produits utilisés pour le nettoyage et la désinfection des installations sont
composés de constituants qui répondent aux conditions fixées par l’article R. 1321-54.

« Des modalités particulières d’emploi des produits et procédés utilisés dans un établissement thermal sont
fixées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé de la santé.
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« Leur utilisation ne doit pas présenter un danger pour la santé humaine ou entraîner une modification de la
composition de l’eau. L’évacuation des eaux utilisées pour le nettoyage et le rinçage des installations ainsi que
l’élimination des produits issus du traitement des eaux ne doivent porter atteinte à la santé des personnes et à
l’environnement ou constituer une source d’insalubrité.

« Art. R. 1322-34. − Le réseau de distribution en eau minérale naturelle est spécifique et identifié par
rapport aux autres réseaux de distribution en eau.

« Paragraphe 2

« Dispositions particulières au conditionnement

« Art. R. 1322-35. − L’eau minérale naturelle est une denrée alimentaire au sens du règlement (CE)
no 852/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’hygiène des denrées alimentaires.

« Art. R. 1322-36. − Les matériaux utilisés pour le conditionnement de l’eau minérale naturelle, au sens du
règlement (CE) no 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant les
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires, sont traités ou fabriqués et
utilisés de manière à éviter que les caractéristiques chimiques, microbiologiques et organoleptiques de l’eau ne
s’en trouvent altérées.

« Art. R. 1322-37. − Le transport de l’eau minérale naturelle conditionnée est effectué dans les récipients
destinés au consommateur final.

« Paragraphe 3

« Dispositions particulières au thermalisme

« Art. R. 1322-38. − La réutilisation d’une eau minérale naturelle recyclée dans un établissement thermal à
des fins thérapeutiques est interdite, sauf dans les bains collectifs.

« Sous-section 4

« Surveillance et contrôle sanitaire de l’eau minérale naturelle

« Paragraphe 1

« Dispositions communes et programmes d’analyses

« Art. R. 1322-39. − La surveillance incombe à l’exploitant et comprend toute opération de vérification du
respect des dispositions législatives et réglementaires relatives aux eaux considérées.

« Art. R. 1322-40. − Le contrôle sanitaire est exercé par le préfet. Il comprend toute opération de
vérification mentionnée à l’article R. 1321-15.

« Art. R. 1322-41. − La vérification de la qualité de l’eau minérale naturelle est assurée selon un
programme d’analyses comprenant les opérations de surveillance et de contrôle sanitaire prévues aux articles
R. 1322-9, R. 1322-39 et R. 1322-40. Un arrêté du ministre chargé de la santé précise la nature et la fréquence
des analyses, en fonction du type d’exploitation de l’eau, ainsi que les modalités d’adaptation du programme.

« Les lieux de prélèvement des échantillons sont déterminés par arrêté du préfet.

« Art. R. 1322-42. − Dans le cadre des dispositions prévues à l’article R. 1322-14, le préfet peut imposer à
l’exploitant des analyses supplémentaires à celles définies à l’article R. 1322-41 dans les hypothèses suivantes :

« 1o L’eau ne respecte pas les critères de qualité fixés par l’arrêté mentionné à l’article R. 1322-3 ;
« 2o L’eau présente des signes d’instabilité ou de dégradation ;
« 3o Certaines personnes présentent des troubles ou les symptômes d’une maladie en relation avec l’usage de

l’eau distribuée ;
« 4o Des éléments ont montré qu’une substance, un élément figuré ou un micro-organisme pour lequel aucun

critère de qualité n’est fixé peut être présent en quantité ou en nombre constituant un danger potentiel pour la
santé des personnes ;

« 5o Des travaux ou des aménagements en cours de réalisation sur les installations sont susceptibles de porter
atteinte à la santé des personnes.

« Paragraphe 2

« Surveillance

« Art. R. 1322-43. − Le programme d’analyses de surveillance de l’eau minérale naturelle comprend une
partie principale définie à l’article R. 1322-41 et une partie complémentaire définie par l’exploitant en fonction
des dangers identifiés en application des dispositions de l’article R. 1322-30.

« Art. R. 1322-44. − Les prélèvements et les analyses de surveillance des eaux minérales naturelles sont
réalisés par un laboratoire répondant à des exigences définies par arrêté du ministre chargé de la santé. Ces
prélèvements et analyses sont effectués par le laboratoire situé dans l’usine de conditionnement d’eau ou dans
l’établissement thermal ou, à défaut, par un laboratoire :
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« 1o Soit agréé, dans les conditions prévues à l’article R.* 1322-44-3, pour la réalisation des prélèvements et
des analyses du contrôle sanitaire des eaux pour les paramètres concernés ;

« 2o Soit accrédité par le Comité français d’accréditation ou par tout autre organisme d’accréditation
signataire d’un accord de reconnaissance multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des
organismes d’accréditation, pour la réalisation des prélèvements et des analyses des paramètres concernés.

« Les prélèvements peuvent être réalisés par un agent de l’usine de conditionnement d’eau ou de
l’établissement thermal à condition que l’activité de prélèvement soit incluse dans le domaine d’application du
système de gestion de la qualité mis en place par l’exploitant.

« Les résultats de ces analyses de surveillance sont transmis au préfet selon des modalités fixées par arrêté
préfectoral.

« Art. R. 1322-44-1. − L’exploitant porte immédiatement à la connaissance du préfet tout incident pouvant
avoir des conséquences pour la santé publique, concernant notamment la ressource en eau et les modalités de
son aménagement, les conditions de transport de l’eau et de sa conservation jusqu’aux points d’usage ainsi que
les mesures prises pour y remédier.

« Paragraphe 3

« Contrôle sanitaire

« Art. R. 1322-44-2. − La vérification de la qualité de l’eau réalisée par le préfet, dans le cadre des
dispositions prévues à l’article R. 1322-40, comporte un programme d’analyse du contrôle sanitaire de l’eau
minérale naturelle.

« Pour la réalisation de ce programme, les prélèvements d’échantillons d’eau sont effectués par le préfet ou
les agents d’un laboratoire agréé par le ministre chargé de la santé dans les conditions mentionnées à l’article
R.* 1322-44-3.

« Art. R.* 1322-44-3. − Les analyses des échantillons d’eau effectuées lors du contrôle sanitaire prévu à
l’article R. 1322-40 et leurs caractéristiques de performances sont définies par un arrêté du ministre chargé de
la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments.

« Elles sont réalisées par un laboratoire qui doit obtenir un agrément préalable du ministre chargé de la
santé. Cet agrément peut concerner des laboratoires ayant leur siège dans un autre Etat membre de l’Union
européenne et justifiant qu’ils possèdent des moyens et utilisent des méthodes équivalentes. Un arrêté du
ministre chargé de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments, fixe les
conditions administratives et techniques d’agrément de ces laboratoires, portant notamment sur leurs moyens
humains et matériels ainsi que sur les méthodes d’analyse mises en œuvre.

« Le silence gardé pendant plus de six mois sur la demande d’agrément vaut décision de rejet.

« Art. R. 1322-44-4. − Les laboratoires agréés adressent les résultats des analyses auxquelles ils procèdent
au préfet et à l’exploitant.

« Art. R. 1322-44-5. − Les frais des prélèvements et des analyses de la surveillance et du contrôle sanitaire
de l’eau minérale naturelle prévus à la présente sous-section sont fixés selon les modalités mentionnées au
second alinéa de l’article R. 1321-19. Ils sont à la charge de l’exploitant.

« Sous-section 5

« Modalités de gestion des situations de non-conformité
de la qualité de l’eau minérale naturelle

« Art. R. 1322-44-6. − Lorsque les limites de qualité de l’eau minérale naturelle fixées par l’arrêté
mentionné à l’article R. 1322-3 ne sont pas respectées, l’exploitant est tenu :

« 1o D’en informer immédiatement le préfet ;
« 2o De prendre sans délai toute mesure nécessaire pour que l’eau non conforme ne puisse pas être

consommée par l’utilisateur final, y compris si elle a été commercialisée, ni être distribuée dans des postes de
soins thermaux et de procéder à une information immédiate des consommateurs ou des curistes, assortie des
conseils adaptés ;

« 3o D’effectuer immédiatement une enquête afin de déterminer la cause du dépassement des limites de
qualité et de porter sans délai à la connaissance du préfet les constatations et les conclusions de l’enquête ;

« 4o D’informer le préfet des mesures prises pour supprimer la cause du dépassement des limites de qualité.

« Art. R. 1322-44-7. − Dans l’hypothèse mentionnée à l’article R. 1322-44-6, la commercialisation de l’eau
conditionnée, sa distribution en buvette publique ou son utilisation dans un établissement thermal ne peuvent
être reprises tant que la qualité de l’eau n’est pas redevenue conforme aux critères de qualité fixés par l’arrêté
mentionné à l’article R. 1322-3.

« Art. R. 1322-44-8. − Sans préjudice des dispositions des articles R. 1322-44-6 et R. 1322-44-7 et que les
critères de qualité aient été ou non respectés, le préfet, lorsqu’il estime que l’exploitation ou l’usage de l’eau
constitue un danger pour la santé des personnes, demande à l’exploitant de prendre toute mesure nécessaire
pour protéger la santé des personnes ou d’interrompre l’exploitation.

« L’exploitant informe le préfet de l’application effective des mesures prises.
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« Section 3

« Information des consommateurs

« Sous-section 1
« Information des consommateurs d’eau minérale naturelle conditionnée

« Art. R. 1322-44-9. − Les eaux minérales naturelles conditionnées sont détenues en vue de la vente, mises
en vente, vendues ou distribuées à titre gratuit, sous l’une des dénominations de vente suivantes :

« 1o “Eau minérale naturelle” ou “eau minérale naturelle non gazeuse”, qui désigne une eau minérale
naturelle non effervescente, c’est-à-dire ne dégageant pas spontanément de gaz carbonique à l’émergence de
façon nettement perceptible dans des conditions normales ;

« 2o “Eau minérale naturelle naturellement gazeuse” ou “eau minérale naturelle gazeuse”, qui désigne une
eau effervescente dont la teneur en gaz carbonique provenant de la source, après décantation éventuelle et
conditionnement, est la même qu’à l’émergence, compte tenu, s’il y a lieu, de la réincorporation d’une quantité
de gaz provenant de la même nappe ou du même gisement équivalente à celle du gaz libéré au cours de ces
opérations et sous réserve des tolérances techniques usuelles ;

« 3o “Eau minérale naturelle renforcée au gaz de la source”, qui désigne une eau effervescente dont la teneur
en gaz carbonique provenant de la même nappe ou du même gisement, après décantation éventuelle et
conditionnement, est supérieure à celle constatée à l’émergence ;

« 4o “Eau minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique”, qui désigne une eau rendue effervescente
par l’addition de gaz carbonique d’une autre origine que la nappe ou le gisement dont elle provient.

« La dénomination de vente est accompagnée de la mention “totalement dégazéifiée”, lorsque l’eau à laquelle
ladite mention s’applique a fait l’objet d’un traitement d’élimination totale de son gaz carbonique libre, ou bien
par la mention “partiellement dégazéifiée” lorsque cette élimination est partielle. Ces éliminations ne peuvent
résulter que de l’emploi de procédés exclusivement physiques.

« Art. R. 1322-44-10. − L’étiquetage des eaux minérales naturelles conditionnées détenues en vue de la
vente, mises en vente, vendues ou distribuées à titre gratuit, comporte, outre les mentions prévues à l’article
R. 112-9 du code de la consommation, les mentions suivantes :

« 1o Le nom de la source constituée d’une ou plusieurs émergences naturelles ou forées ;
« 2o Le lieu d’exploitation et, dans les cas prévus par les dispositions de l’article R. 112-9 du même code, la

mention du pays d’origine ;
« 3o La composition analytique de l’eau minérale naturelle conditionnée se rapportant à ses constituants

caractéristiques ;
« 4o Le cas échéant, l’indication se rapportant au traitement à l’aide d’air enrichi en ozone ;
« 5o Le cas échéant, la mention d’autres traitements ayant pour objet la séparation de certains constituants

indésirables, à l’exception de l’opération de filtration ou de décantation ;
« 6o Les avertissements se rapportant à des teneurs en certains constituants ;
« 7o La désignation commerciale, lorsqu’elle diffère du nom de la source ;
« 8o La dénomination de vente mentionnée à l’article R. 1322-44-9 du présent code.
« Un arrêté des ministres chargés de la consommation et de la santé fixe les modalités d’application des

dispositions mentionnées aux 4o, 5o et 6o, notamment les limites de concentration au-dessus desquelles une
mention est requise sur l’étiquetage des eaux conditionnées et les délais d’application de cette disposition.

« Art. R. 1322-44-11. − Lorsque la désignation commerciale d’une eau minérale naturelle déterminée diffère
du nom de la source ou du lieu de son exploitation, l’indication de ce nom ou de ce lieu est portée en
caractères dont la hauteur et la largeur sont au moins égales à une fois et demie celles du plus grand des
caractères utilisés pour l’indication de la désignation commerciale.

« La commercialisation d’une eau minérale naturelle provenant d’une même source sous plusieurs
désignations commerciales est interdite.

« Les dispositions du présent article sont applicables à toute forme d’étiquetage ou de publicité.

« Art. R. 1322-44-12. − Les mentions relatives à la minéralisation, si elles ont été établies sur la base
d’analyses physico-chimiques officiellement reconnues, peuvent figurer sur les emballages, les étiquettes d’une
eau minérale naturelle et dans la publicité concernant cette eau.

« Art. R. 1322-44-13. − Est interdite toute indication attribuant à une eau minérale naturelle des propriétés
de prévention, de traitement ou de guérison d’une maladie humaine, à l’exception des mentions, établies sur la
base d’analyses physico-chimiques officiellement reconnues, dont la liste est fixée par arrêté des ministres
chargés de la santé et de la consommation.

« Art. R. 1322-44-14. − Est interdite sur les emballages, les étiquettes et dans la publicité, sous quelque
forme que ce soit, toute indication, dénomination, marque de fabrique ou de commerce, image ou autre signe
figuratif ou non, qui, étant appliqué à une eau minérale naturelle, suggère une caractéristique que cette eau ne
possède pas en ce qui concerne notamment l’origine, la date de l’autorisation d’exploiter, les résultats
d’analyses ou toute référence analogue aux garanties d’authenticité.

« Art. R. 1322-44-15. − La composition analytique d’une eau faisant l’objet d’une description chiffrée
figurant sur les emballages, les étiquettes et dans la publicité n’est pas différente de celle présentée par l’eau à
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laquelle se rapporte ladite mention. Toutefois, les écarts de composition d’une eau minérale naturelle résultant
de fluctuations naturelles n’affectant pas la stabilité des caractéristiques essentielles de l’eau ne sont pas
considérés comme des différences au sens du présent article.

« Tout récipient utilisé pour le conditionnement des eaux minérales naturelles est muni d’un dispositif de
fermeture conçu pour éviter toute possibilité de falsification ou de contamination.

« Sous-section 2

« Information des curistes

« Art. R. 1322-44-16. − Le responsable de l’établissement thermal affiche les éléments d’information des
curistes et du personnel amené à intervenir dans l’établissement, portant notamment sur :

« 1o Les qualités thérapeutiques de l’eau minérale naturelle utilisée et ses éventuelles restrictions d’usage ;
« 2o Les caractéristiques essentielles de l’eau ;
« 3o Le cas échéant, le traitement mis en œuvre ;
« 4o Le cas échéant, le réchauffage ou le refroidissement de l’eau ;
« 5o La date du dernier contrôle sanitaire et les résultats des analyses.

« Sous-section 3

« Information des consommateurs de buvette publique

« Art. R. 1322-44-17. − Le responsable de la distribution en buvette publique d’une eau minérale naturelle
affiche sur place les éléments d’information portant notamment sur :

« 1o L’autorisation de distribuer cette eau au public ;
« 2o Les caractéristiques essentielles de cette eau ;
« 3o Le cas échéant, le traitement mis en œuvre ;
« 4o Le cas échéant, les effets favorables sur la santé et les risques associés à la consommation prolongée de

cette eau ;
« 5o La date du dernier contrôle sanitaire et les résultats des analyses.

« Section 4

« Importation des eaux minérales naturelles conditionnées

« Art. R. 1322-44-18. − Une eau minérale naturelle conditionnée est librement importée si elle est inscrite
sur la liste, publiée au Journal officiel de l’Union européenne, des eaux minérales naturelles reconnues comme
telles par les Etats membres de l’Union européenne.

« Est également librement importée une eau minérale naturelle conditionnée en provenance d’un Etat
membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
importée sous les mêmes désignations que dans le pays d’origine.

« Dans les autres cas, une eau minérale naturelle peut être importée après délivrance d’une autorisation par le
préfet du département où siège l’importateur demandeur de l’autorisation de la première mise à la
consommation en France, sous réserve que l’eau réponde aux exigences du présent code. La décision du préfet
est motivée. Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur la demande d’autorisation d’importation vaut
décision de rejet.

« L’autorisation fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.
Elle vaut reconnaissance comme eau minérale naturelle au titre du paragraphe 2 de l’article 1er de la directive
80/777/CEE du 15 juillet 1980 du Conseil relative au rapprochement des législations des Etats membres
concernant l’exploitation et la mise dans le commerce des eaux minérales naturelles.

« Le préfet transmet au ministre chargé de la santé une copie de l’arrêté d’autorisation d’importation, aux
fins de notification à la Commission européenne et de publication au Journal officiel de l’Union européenne.

« Une copie de l’autorisation préfectorale est présentée lors d’un contrôle douanier.

« Art. R. 1322-44-19. − L’autorisation d’importation est accordée pour une période de cinq ans,
renouvelable s’il est certifié par l’autorité habilitée à cet effet par le pays d’origine, avant l’expiration de sa
validité, que l’eau répond aux exigences du présent code.

« Art. R. 1322-44-20. − Un arrêté des ministres chargés des douanes et de la santé détermine les modalités
administratives et techniques de délivrance de l’autorisation d’importation, portant notamment sur les éléments
mentionnés aux 1o à 3o et 6o à 8o de l’article R. 1322-5.

« Art. R. 1322-44-21. − Le titulaire d’une autorisation d’importation doit immédiatement signaler au préfet
toute modification apportée aux conditions d’exploitation.

« Le préfet ayant délivré l’autorisation d’importer une eau minérale naturelle peut, en cas de variation de la
qualité de l’eau constatée par les autorités de contrôle ou signalée par le titulaire de l’autorisation et si cette
eau présente un danger pour la santé publique ou ne répond plus aux exigences de qualité réglementaires
suspendre, par une décision motivée, sa commercialisation pour une durée maximum de quatre mois. Il informe
le ministre chargé de la santé de cette décision aux fins de notification à la Commission européenne.
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« A l’issue de ce délai, l’autorisation peut être retirée par le préfet.

« Art. R. 1322-44-22. − L’importation d’une eau conditionnée n’est pas soumise au régime d’autorisation
préalable lorsqu’elle est seulement destinée à l’usage personnel d’un particulier et à l’avitaillement.

« Il en est de même lorsqu’elle est destinée à la diffusion sous forme d’échantillons ou à une consommation
lors de manifestations particulières dans lesquelles elle ne fait pas l’objet d’un acte de vente. Dans ce cas,
l’opérateur présente aux services chargés du contrôle douanier un document dans lequel il atteste de l’absence
d’intention de vente de l’eau.

« Art. R. 1322-44-23. − Les frais entraînés par les procédures d’autorisation d’importer une eau minérale
naturelle sont à la charge du demandeur. »

Art. 4. − Le chapitre IV du titre II du livre III de la première partie du même code est ainsi modifié :

I. – L’article R. 1324-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1324-1. − Les infractions aux dispositions du I de l’article R. 1321-48, des I, IV et V de l’article
R. 1321-50, du premier alinéa de l’article R. 1321-54, des articles R. 1321-86 à R. 1321-95, du dernier alinéa
de l’article R. 1322-3, des articles R. 1322-4, R. 1322-36 et R. 1322-37 et des articles R. 1322-44-9 à
R. 1322-44-15 sont constatées dans les conditions définies aux chapitres II à VI du titre Ier du livre II du code
de la consommation et sont punies des peines prévues à l’article L. 214-2 de ce code. »

II. – L’article R. 1324-3 est abrogé.
III. – L’article R. 1324-4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1324-4. − Le fait de modifier les conditions d’exploitation, de traitement et d’utilisation, autorisées
par arrêté, sans obtenir la révision préalable de cette autorisation est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la 5e classe. »

IV. – L’article R. 1324-6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1324-6. − Le fait de mettre de l’eau à la disposition du public sans disposer de l’accord du préfet
prévu à l’article R. 1321-10 ou à l’article R. 1322-9 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la
5e classe. »

Art. 5. − Les annexes 13-1, 13-2, 13-3 et 13-4 du même code sont abrogées.

Art. 6. − I. – Au titre II, point 2, de l’annexe du décret du 19 décembre 1997 susvisé, le tableau intitulé :
« Décret no 2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à
l’exclusion des eaux minérales naturelles » est supprimé.

II. − Le tableau intitulé : « Code de la santé publique (partie réglementaire) » est complété par quatre lignes
ainsi rédigées :

28 Agrément des laboratoires chargés d’effectuer les analyses pour la vérification de la qualité de l’eau de
consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles.

Article
R.* 1321-21

29 Habilitation des laboratoires de vérification de certains matériaux en contact avec l’eau et produits et
procédés de traitement de l’eau de distribution publique.

Article
R.* 1321-52

30 Déclaration d’intérêt public d’une source d’eau minérale naturelle et assignation d’un périmètre de
protection.

Article
R.* 1322-22

31 Agrément des laboratoires d’analyses chargés d’effectuer les analyses pour la vérification de la qualité
des eaux minérales naturelles.

Article
R.* 1322-44-3

Art. 7. − A l’article R. 412-27 du code forestier, la référence à l’article R. 1321-6 du code de la santé
publique est remplacée par la référence à l’article R. 1321-8.

Art. 8. − I. – Les autorisations d’exploiter une eau en vue de la consommation humaine en vigueur à la
date de publication du présent décret, y compris celles relatives à l’utilisation d’une eau minérale naturelle dans
un établissement thermal, sont :

1o Si l’eau est distribuée au public, réputées délivrées en application des dispositions du présent décret, à la
date de sa publication ;

2o Si l’eau n’est pas distribuée au public, soumises au délai de caducité prévu au II de l’article R. 1321-10
ou à l’article R. 1322-10 du code de la santé publique, dans leur rédaction issue du présent décret.

II. – A la date de la publication du présent décret :

1o Si une demande d’autorisation d’exploiter une eau minérale naturelle, en cours d’instruction par le
ministre chargé de la santé, porte sur un projet global de conditionnement, d’utilisation dans un établissement
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thermal à des fins thérapeutiques ou de distribution en buvette publique, le préfet achève l’instruction et se
prononce sur cette demande. Dans ce cas, la saisine ou l’avis émis par l’Académie nationale de médecine, si
elle est déjà effectuée ou s’il est déjà rendu, est considéré comme valablement effectuée ou rendu au titre de
l’article R. 1322-7 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue du présent décret ;

2o Pour toute autre demande en cours d’instruction, le demandeur la dépose à nouveau conformément aux
dispositions de l’article R. 1322-5 du même code, dans sa rédaction issue du présent décret. S’il s’agit d’une
demande de modification d’une autorisation existante, elle est instruite conformément à l’article R. 1322-12 du
même code, dans sa rédaction issue du présent décret.

III. – Les dispositions applicables à l’habilitation des laboratoires mentionnées à l’article R*. 1321-52 du
code de la santé publique, dans sa rédaction issue du présent décret, sont applicables dans le délai d’un an à
compter de la publication de celui-ci.

Les laboratoires habilités sur le fondement de l’article R.* 1321-48, dans sa rédaction antérieure au présent
décret, le restent jusqu’à l’expiration de ce délai.

IV. – Les dispositions applicables à l’agrément mentionnées au deuxième alinéa de l’article R.* 1322-44-3
du code de la santé publique, dans sa rédaction issue du présent décret, sont applicables dans le délai d’un an à
compter de la publication de celui-ci.

Les laboratoires agréés sur le fondement de l’article R. 1322-33, dans sa rédaction antérieure au présent
décret, le restent jusqu’à l’expiration de ce délai.

V. – La distribution d’eau minérale naturelle en buvette publique autre qu’utilisée dans le cadre d’une cure
thermale, effectuée à partir d’une source dont l’exploitation a été autorisée, peut être poursuivie pendant une
période de six mois à compter de la publication du présent décret, sous réserve du dépôt auprès du préfet d’une
demande d’autorisation conforme aux dispositions de l’article R. 1322-5 du code de la santé publique, dans sa
rédaction issue du présent décret.

Art. 9. − Les dispositions issues du présent décret peuvent être modifiées par décret en Conseil d’Etat, à
l’exception des articles R.* 1321-21, R.* 1321-52, R.* 1322-22 et R.* 1322-44-3 du code de la santé publique,
dans leur rédaction issue de ses articles 1er, 2 et 3.

Art. 10. − Le Premier ministre, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le garde des
sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la santé et des solidarités sont responsables, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République Française.

Fait à Paris, le 11 janvier 2007.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
PASCAL CLÉMENT


